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Absence de droit de rétractation pour les foires et les salons
Question écrite n° 18054

Texte de la question

M. Daniel Grenon appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée des entreprises, du tourisme et de la
consommation sur l'absence de droit de rétractation de 14 jours pour les foires et les salons. Il est courant de
croire que lorsqu'un consommateur achète un produit ou signe une commande lors d'une foire exposition ou
d'un salon, il bénéficie automatiquement d'un droit de rétractation de 14 jours, comme c'est le cas pour les
achats effectués à distance ou hors établissement commercial. Cependant, cette croyance est incorrecte. Selon
l'article L. 224-59 du code de la consommation, les vendeurs présents sur les foires et salons doivent
explicitement informer les consommateurs qu'ils ne bénéficient d'aucun droit de rétractation lorsqu'ils signent un
bon de commande sur place. Cela signifie que, contrairement aux achats en ligne ou à domicile, les transactions
réalisées dans ces contextes ne permettent pas au consommateur de revenir sur sa décision dans un délai de
14 jours. Cette méconnaissance de la réglementation a malheureusement conduit de nombreux consommateurs
à être victimes de diverses arnaques. Des vendeurs peu scrupuleux profitent de cette fausse croyance pour
pousser les consommateurs à signer des contrats pour des produits coûteux et complexes, comme des
panneaux photovoltaïques, des canapés, des chaudières ou des installations de menuiserie, sans leur offrir la
possibilité de se rétracter une fois l'achat effectué. Certaines entreprises et réseaux commerciaux se sont
spécialisés dans cette situation. Ainsi, sur les salons, ils identifient les personnes facilement influençables, les
invitent sur leur stand et leur font signer des bons de commande, voire verser des acomptes pour des achats
pouvant représenter plusieurs dizaines de milliers d'euros. Pour toutes ces raisons, il lui demande si le
Gouvernement entend prendre des mesures en vue d'instaurer un droit de rétractation pour les acheteurs dans
les foires et les salons ou, à défaut, prendre toute mesure pour faire cesser ces manipulations.
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